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Ordre du jour

• Désignation Président et Vice Président

• Approbation du relevé de décisions du 15 septembre 2020

• Examen des statistiques de dépenses arrêtées au 30 novembre 2020

• Actualités conventionnelles et règlementaires

• Accompagnement pharmaceutique avenant 21

• Mesures dérogatoires

• Contrôle national: retour sur les anomalies détectées

• Vaccination anti grippale

• Actualités locales

• Vaccination: points

• Suivi isolement IDEL

• Suivi MAD

• Numérique: DMP/MSS/ADRi

• Questions diverses

• Qualité de la facturation



Statistiques de dépenses



Statistique de dépenses (1/2)



Statistique de dépenses (2/2)
Poste LPP



détails Fournisseurs/Pharmaciens 
Du Territoire de Belfort

Lien avec fichier



ACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLES



Avenant 21: anti cancéreux oraux

Avenant signé le 29 juillet 2020 et paru au JO le 30 septembre 2020

Objectif de l’accompagnement pharmacien:

- Rendre le patient autonome et acteur de son traitement

- Limiter la perte de repère des patients

- Favoriser le suivi, le bon usage et l’observance des chimiothérapies orales

- Favoriser l’adhésion

- Aider dans la gestion des traitements.

Avenant présenté lors de la commission du 15 septembre 2020.

Transmission d’une information par mailing le 12 janvier 21 avec lien vers le guide interactif et mémo dédié

Accompagnement des officines réalisé sur la fin d’année 2020 (novembre- décembre) auprès des pharmaciens

l’ayant accepté.



Mesure dérogatoires

Tableau récapitulatif des dérogations mises en place dans le cadre de la crise sanitaire



Contrôle national facturation

Chaque année, plusieurs pharmacies font l’objet de la vérification de la qualité de leur facturation.

Un nouveau contrôle national facturation au titre de l’année 2020 a débuté en octobre. Ce contrôle va être réalisé

progressivement sur 2020 et 2021 compte tenu du contexte particulier de l’année écoulée et celle en cours.

La période de vérification de la qualité de la facturation porte sur les 8 premiers mois de l’année 2020 pour la mise

en place du premier contrôle .

1 officine a fait l’objet de la vérification de la qualité de sa facturation sur cette première partie de contrôle

D’autres officines feront l’objet d’une analyse qualité sur le début d’année puis le second trimestre.

1 officine retenue pour le 2d contrôle en principal – 3 autres en secondaires.

Retour sur ce 1er contrôle:

22 anomalies détectées après examen de 100 factures – pas d’observation formulée par le professionnel

Les différentes anomalies constatées:

- Paiement non conforme à la prescription (19 anomalies)

- Non respect de la LPP, NABM ou code de la SS ( 3 anomalies)



Vaccination anti grippale

La campagne de vaccination contre la grippe a été prolongée jusqu’au 28 février 2021, suite à la décision du
ministère des Solidarités et de la santé.

À noter : depuis le 1er janvier 2021, la vaccination antigrippale est également ouverte au-delà des personnes
prioritaires, à toute personne le souhaitant.

La campagne de vaccination anti grippale étant dorénavant terminée, la CPAM de Belfort va vérifier que

l’ensemble des officines ayant participé à la campagne de vaccination a bien réalisé les démarches préalables

permettant cette mise en place.

Bilan de la campagne:

Au 21/12/2020:

- 52,5% de taux de vaccination avec envoi de 33 805 invitations

- 56,9% de vaccination en BFC pour 666 667 courriers adressés



ACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALE



Vaccination: point

Depuis le 25 février, la vaccination en ville a débuté avec lamise en place d’une
réservation de flacon par les médecins volontaires auprès de l’officine de leur choix.
Le volume de flacon mis à disposition des médecins généralistes va progressivement
s’accroître.

Les médecins et infirmiers sont autorisés à vacciner. Sur leversant infirmières, l’injection
est autorisée sous la responsabilité d’une médecin.

Une évolution des textes réglementaires est en cours afin d’ouvrir la possibilité aux
pharmaciens de participer à la vaccination COVID en ville.
Nous ne connaissons pas actuellement la date exacte de révision des textes mais une
évolution est envisagée pour le mois de mars.

Une campagne d’accompagnement a débuté le 17 février à destination des médecins
généralistes.



Vaccination: situation du 90 au 24 février



Suivi isolement IDEL: information
Un nouveau dispositif a été mis en place depuis le 20 janvier dernier dans le cadre de la
stratégie « Tester Alerter Protéger » rénovée.
Il est ainsi prévu de proposer à l’ensemble des P0, lors de l’appel « contact tracing » de
l’Assurance Maladie, de recevoir sur leur lieu d’isolementla visite d’un infirmier. Ce
dernier a pour rôle d’aider les personnes à « réussir leur isolement » en leur prodiguant
des conseils sanitaires et d’organisation de la vie quotidienne. Si nécessaire, ils pourront
également effectuer des TAG aux autres membres du foyer.

Afin que cette visite intervienne dans les plus brefs délaisaprès l’appel au P0, il est
nécessaire d’assurer la rencontre rapide entre les assurésayant consenti à une visite et les
infirmiers proches de leur domicile.

Autant que possible, il a été décidé de s’appuyer sur les URPSet les outils locaux de mise
en relation entre infirmiers et patients.
En BFC, cette mise en relation s’appuie sur l’outil inzee.care

Un protocole spécifique avec des mesures renforcées a été mis en place depuis le 9 février
dans le cadre de la contamination par un variant.



Suivi MAD

A la demande des représentants, une étude complémentaire a été réalisée à celle
précédemment transmise sur la thématique des MAD.

Cette seconde étude expose les remboursements réalisés pour des assurés rattachés à notre
organisme mais pour des fournisseurs pouvant être rattachés à un autre organisme que
celui de la CPAM 90.

MAD V3.xlsx



Numérique: DMP/ MSS/ ADRi

Point de situation du déploiement

MSS: 47 pharmacies ont une MSS soit 96,97%

Taux de télétransmission au 31/01/2021 : 97,40%

SCOR : 100 %

ADRi : 28 pharmacies soit 57.14% Chiffres au 10/02/ 2021. 42 pharmacies seraient en capacité de

l’utiliser. OPUS et ESCULAPE ne proposent pas d’offre



Questions diverses



Délai de traitement :

mois Délai traitement Taux de Facture non payées

sept-20 FSE 4

B2 4

FSP 21

oct-20 FSE 2

B2 2

FSP 18

nov-20 FSE 4

B2 4

FSP 21

déc-20 FSE 3

B2 3

FSP 15

janv-21 FSE 3

B2 3

FSP 17

1,67%

1,43%

1,32%

1,45%

1,26%



Qualité de la facturation: sept à janvier
N° Rejet / 

Signalement
Libellé Rejet signalement Nombre

Taux / Total 

facture
Commentaires

0700060

LE TAUX DE REMBOURSEMENT 

DEMANDE EST DIFFERENT DU TAUX DE 

REMBOURSEMENT CALCULE

1 160 0,23

Ce rejet est généré par toute discordance entre le taux facturé et 
celui qui est calculé par nos bases.
A compter du 01/09/20, le taux des honoraires HDA, HDE et HDR 
est de 65%

1545053
Vérification d'un critère de sélection de 

mode rejet
658 0,13

Il s'agit d'un paramètre de surveillance de type Rejet. Se reporter 
aux consignes concernant le paramètre de surveillance qui en 
découle. En Flux Tiers, cocher " ne pas générer de courrier".

0460051

LE PRESCRIPTEUR EST INCONNU AU 

FICHIER NATIONAL DES PROFESSIONNELS 

DE SANTE

514 0,10

Il s'agit d'erreur de saisie des prescripteurs, en cas de présence de 
la prescription médicale via SCOR au moment du traitement des 
factures. Ces dernières sont recyclées et une information sur le 
numéro de prescripteur à utiliser est envoyée via le courrier 
COMPAGNON

0540084
Incompatibilité prestation/exonération 

PREV
508 0,10

Le rejet concerne essentiellement la facturation des masques pour 
lesquelles l'exonération PREV a été télétransmise au lieu de 
l'exonération soins particuliers (code 3)

4000072
LE VACCIN ANTI GRIPPE A ETE TRANSMIS 

SANS LE CODE EXONERATION PREV
448 0,09

Les factures sont rejetées quand l'exonération Prévention (code 7) 
n'est pas transmise.
Factures ayant fait l'objet d'un recyclage suite mise à jour de nos 
bases le 16/12/20

0460054
Incompatibilité prescripteur / nature de 

prestation
417 0,08

Le rejet concerne essentiellement la facturation des masques des 
professionnels de santé pour lesquels il faut utiliser le numéro 
291991438

4000057
Quantité de conditionnement délivrée > 

au seuil maxi
363 0,07

Pendant la période de COVID 19, les factures ont été recyclées 
sans contrôle préalable

0480054

LE CONTRAT CMU-C/C2S OU ACS 

TRANSMIS EST DIFFERENT DE CELUI 

PRESENT AU REFERENTIEL

346 0,07

Les factures sont recyclées avec paiement de la part 
complémentaire dans le cas de facture sécurisée sans indicateur de 
forçage. Les droits des C2S pour les contrats se terminant pendant 
la période de COVID 19 ont été prolongés.

0460053

L ETABLISSEMENT PRESCRIPTEUR EST 

INCONNU AU FICHIER NATIONAL DES 

ETABLISSEMENTS

260 0,05
Il s'agit en général d'une erreur de saisie du prescripteur, les 
factures font l'objet d'un recyclage si la pièce justificatin SCOR est 
reçue au moment du traitement de la facture

0450057 MTM non trouvée BDO 223 0,04
Les factures sont recyclées avec règlement du régime local pour les 
factures sécurisées sans indicateur de forçage

0270051
Bénéficiaire de prestations inconnu dans 

BDO
206 0,04 Les factures font l'objet d'un recyclage direct si le fichier SCOR est 

disponible au moment du traitement de la facture, permet d'identifier 
le bénéficiaire des soins et qu'il est assuuré dans notre organisme

0450082
L EXONERATION MATERNITE CONNUE 

AU REFERENTIEL N A PAS ETE TRANSMISE
190 0,04

Les factures sont rejetées quand l'exonération maternité est en 
cours pour les prestations facturées.
Pour les tire-lait l'exonération maternité est applicable quand le 
début de la location facturée débute avant la fin de l'exonération 

4000078
Taux saisi n'est plus en vigueur depuis 

plus de 90 jours
182 0,04 Les factures sont rejetées quand le taux de remboursment transmis 

n'est pas conforme au taux présent à la Base des Médicaments.

4000067
LE PRIX UNITAIRE TRANSMIS N EST PLUS 

EN VIGUEUR A LA DATE DE DELIVRANCE
169 0,03

Les factures sont rejetées quand le prix unitaire transmis d'un 
médicament de la facture est supérieur au prix unitaire connu dans 
la Base des Médicaments. 

0450056

L EXONERATION DU TICKET 

MODERATEUR CONNUE AU REFERENTIEL 

N A PAS ETE TRANSMISE

157 0,03 L'exonération n'a pas été télétransmise. Ce rejet est généré hors 
facture sécurisée



Merci de votre attention

Prochaine CPL  le 7 septembre 2021 à 9h 
pour la section sociale et à 9h30 pour la 

section professionnelle


